
   

PROVINCE DE QUÉBEC 

ÉCOLE DU TRIOLET 
 

Procès-verbal de la séance du conseil d’établissement tenue le 23 janvier 2023 à 18 h 30 

au salon du personnel du pavillon 1. 
 

  

PRÉSENCES 
      
     B. Lortie, Pier, parent 

     Beaulieu, Vincent, membre du personnel 

     Bélanger, Julie, parent 

     Boucher, Nathalie, membre du personnel 

     Gallagher, Alisson, membre du personnel 

     Laflamme, Benoit, membre de la communauté 

     Landry, Isabelle, parent 

     Lessard, Michel, directeur 

     Marcoux, Marie-Christine, parent 

     Marcil, Simon, parent  

     Mukamana, Theresa, élève 

     Plante, Caroline, parent 

     Rioux, Esther, membre du personnel 

     Soucy, Marylène, membre du personnel 

     Théberge, Geneviève, membre du personnel 

      

    ABSENCES 

           

     Bilodeau, Sonia, parent  

     Bonneville, Isabelle, parent 

     Boutin, Marc, membre du personnel 

      

     INVITÉES 

 

     Cayer, Julie, directrice adjointe 

     Rondeau, Manon, directrice adjointe 

 
           

 
 

 

 
 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

 Julie Bélanger, présidente, souhaite la bienvenue à toutes et à tous. 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

L’ordre du jour est lu et déposé.  

 

Ajout du point 4.2 – Désistement d’un membre 

Ajout du point 9.1 – Midi pavillon 1 

 
 



 

  

Procès-verbal 
du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

École du Triolet 

 
 N° de la résolution  
     ou annotation 

 2 

CE-22/23-23 

 

 

 

Il est proposé par monsieur Vincent Beaulieu, appuyé par madame Marylène Soucy : 
 

➢ QUE l’ordre du jour soit adopté avec les ajouts précités. 
  

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CE-22/23-24 

 

 
 

 

3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 7 

NOVEMBRE 2022 
 

Le procès-verbal est déposé et les membres en ont pris connaissance. 

 

Des corrections seront apportées aux points : 

 

Point 4.3, page 2 : un s majuscule sera mis au mot « Sport-études ». 

Point 4.3, page 3 : ajout d’une virgule après le mot « mais ». 

           Point 4.3, page 3 : ajout d’un point après le mot « étape » au 6e paragraphe. 

  Point 4.3, page 3 : 5e paragraphe, on devrait lire « au RSEQ » et ajouter un point    

                                 après l’hyperlien. 

Point 8.6, page 7 : on devrait lire « bris de l’imprimante ». 

Point 9.1, page 7 : ajout d’un point après l’hyperlien. 

 

Il est proposé par madame Isabelle Landry, appuyée par madame Marie-Christine 

Marcoux : 

 

➢ QUE le procès-verbal de la réunion du 7 novembre 2022 soit approuvé en y 

apportant les modifications précitées. 

 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 7 NOVEMBRE 2022 
 

4.1 Suivi journée blanche du 16 février 2023 

 

Afin d’augmenter le taux de participation, les inscriptions se poursuivront au 

pavillon 1 pendant une autre semaine, le taux de participation actuel étant d’environ 

71%. 

 

Un courriel de rappel sera envoyé aux parents en y mentionnant l’importance de la 

présence des élèves à l’école en cette journée où beaucoup d’efforts ont été déployés 

afin de leur offrir un grand échantillonnage d’activités. 
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4.2 Désistement d’un membre 

 

Madame Marie-Claude Vachon a informé la direction qu’elle démissionnait de son 

poste au sein du conseil d’établissement. 

Une demande sera faite à monsieur Mathieu Cayer, délégué syndical, pour tenter de 

combler ce poste le plus tôt possible.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CE-22/23-25 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CE-22/23-26 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. SUJETS À ADOPTION OU APPROBATION 

 

5.1 Approbations par courriel le 22 novembre 2023 

 

 5.1.1 Sorties patinoires Bleu-Blanc-Bouge classe CPC les 13 janvier, 1er février et 9 

mars 2023. 

5.1.2 Sortie éducative en sciences le 2 décembre 2023 à l’Université de Sherbrooke 

pour 4 groupes de 4e secondaire. 

5.1.3 Sorties hockey M18 D3 #2, les 1er, 2, 5, 8, 13 décembre, 16 janvier, 16, 21 et 

24 février 2023. 

 

Il est proposé par madame Alisson Gallagher, appuyée par madame Geneviève 

Théberge : 

 

➢ QUE les sorties soient approuvées. 

 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 5.2 Tableau des sorties des élèves en Sport-études 

 

Le tableau des sorties des élèves en Sport-études est déposé. 

 

Monsieur Vincent Beaulieu ainsi que mesdames Alisson Gallagher, Marylène Soucy 

et Esther Rioux s’opposent à la sortie pour les élèves en hockey et en soccer les 1er et 

2 février 2023 considérant la fin de l’étape. 

 

Il est proposé par madame Nathalie Boucher, appuyée par madame Marie-Christine 

Marcoux : 

 

➢ QUE le tableau des sorties des élèves en Sport-études soit approuvé à l’exception 

des sorties pour les élèves en hockey et en soccer les 1er et 2 février 2023. 

 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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CE-22/23-27 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CE-22/23-28 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 5.3 Activités éducatives et culturelles nécessitant un changement à l’horaire ou 

 un déplacement à l’extérieur du terrain de l’école 

 

 5.3.1 Le tableau des demandes d’activités éducatives et culturelles nécessitant un 

 changement à l’horaire ou un déplacement à l’extérieur du terrain de l’école est 

 déposé. 

 

 Il est proposé par madame Nathalie Boucher, appuyée par madame Marie-Christine 

 Marcoux : 

 

➢ QUE le tableau des activités éducatives et culturelles nécessitant un changement à 

l’horaire ou un déplacement à l’extérieur du terrain de l’école soit approuvé tel 

que présenté. 

 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

  

 5.3.2 Voyage à Jay Peak en remplacement de Banff 2023 

 

 Comme le voyage à Banff n’aura pas lieu, les organisateurs proposent une alternative, 

 soit un voyage à Jay Peak. 

 

 Dépôt de l’itinéraire et des soumissions pour le voyage à Jay Peak du 19 au 21 mars 

 2023 pour 54 élèves de 5e secondaire.  

 

 Il est proposé par madame Caroline Plante, appuyée par monsieur Simon Marcil : 

 

➢ QUE le voyage à Banff du 19 au 21 mars 2023 pour 54 élèves de 5e secondaire 

soit approuvé tel que présenté. 

 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 5.4 Grille-matières 2023-2024 

 

 Dépôt et lecture de la grille-matières 2023-2024 par madame Manon Rondeau, 

 directrice adjointe responsable de ce dossier. 

 

 Aucun changement majeur n’a été apporté à la grille-matières. 
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CE-22/23-29 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CE-22/23-30 

 

 

 

 

 

 

 Monsieur Lessard informe les membres que la direction tente de trouver une façon 

 d’ajouter du temps d’enseignement en sciences de 4e secondaire et en math SN de 5e 

 secondaire. 

 

 Une coquille s’est glissée dans la grille concernant les matières obligatoires des 

 élèves ayant une déficience langagière sévère. En effet, on aurait dû lire « 3 périodes 

 en éthique et culture religieuse ». Le document sera corrigé. 

 

 Il est proposé par madame Marie-Christine Marcoux, appuyée par madame Isabelle 

 Landry : 

 

➢ QUE la grille-matières 2023-2024 soit approuvée en apportant la correction 

précitée et que la direction continue sa réflexion quant à la façon d’augmenter le 

temps d’enseignement en sciences de 4e secondaire et en math SN de 5e 

secondaire. 

 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 5.5 Demande d’augmentation des frais aux parents en vocation santé globale et 

 Sport-études 

 

 Pour la vocation santé globale : 

 

 Madame Julie Cayer, directrice adjointe du programme, nous présente l’historique 

 des frais d’inscription des élèves en santé globale depuis 2003. 

 

 Comme l’année 2022 s’est terminée avec un déficit, la direction souhaite augmenter 

 les frais d’inscription de 75 $ pour les élèves de 2e à 5e secondaire. Toutefois, tel 

 qu’annoncé, les frais d’inscription seraient maintenus à 675 $ pour les élèves de 1re 

 secondaire. 

 

 Madame Julie Bélanger se demande si l’école est dotée d’un programme d’aide 

 financière pour les parents à faible revenu. Monsieur Lessard informe que la 

 Fondation du Triolet offre cette possibilité. 

 

 Il est proposé par madame Caroline Plante, appuyée par madame Esther Rioux : 

 

➢ QUE la demande d’augmentation de 75 $ des frais d’inscription pour les élèves en 

santé globale de la 2e à la 5e secondaire soit approuvée telle que présentée. 
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CE-22/23-31 

 

 

  

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 Départ de madame Julie Cayer à 19 h 22. 

 

 Pour la vocation Sport-études : 

 

 En l’absence de monsieur Jean-Benoît Jubinville, directeur adjoint du programme, 

 monsieur Lessard informe les membres que les frais d’inscription sont actuellement 

 de 275 $ ce qui couvre à peine la surveillance des élèves ainsi que les frais de  

          transport.  Une augmentation de 25 $ par élève est demandée pour fixer le total des   

          frais à 300 $ dès 2023-2024. 

 

 Il est proposé par monsieur Vincent Beaulieu, appuyé par monsieur Simon Marcil : 

 

➢ QUE la demande d’augmentation de 25 $ des frais d’inscription pour les élèves en 

Sport-études pour tous les élèves soit approuvée telle que présentée. 

 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

6. SUJET DE CONSULTATION 

 

Sans objet. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

7. SUJETS D’INFORMATION 

 

7.1 Normes et modalités d’évaluation 2023-2024  

Présentation des normes et modalités d’évaluation pour l’année 2023-2024 par 

madame Manon Rondeau, directrice adjointe du programme. 

 

Un travail a été fait par les différents départements afin d’établir les normes et 

modalités d’évaluation pour l’année 2023-2024. 

 

Il a été demandé d’avoir un délai de 10 jours pour une demande de changement de 

note ou de compétence. 

 

Présentation du document sur les règles de passage pour l’année 2023-2024. 

 

Aucun changement n’a été effectué pour l’année 2023-2024. 

 

  Départ de madame Manon Rondeau à 19 h 42. 
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7.2 Annulation d’une sortie au théâtre le 24 février 2023 pour les élèves de 4e 

secondaire 

 

Dû à un problème au niveau de la réservation, cette sortie a été annulée. 

 

7.3 Travaux d’aménagement pour l’accueil des classes modulaires 

Les soumissions pour l’acquisition de six (6) classes modulaires ont été effectuées 

avant Noël. Les bureaux, les chaises, les TNI ainsi que tout le matériel informatique 

seront livrés d’ici la fin du mois de juin. 

Considérant l’ajout de locaux, le centre de services scolaire a attribué une nouvelle 

ressource pour l’entretien ménager débutant le 20 février prochain. Cet ouvrier sera en 

charge des classes modulaires et du niveau 1100. 

 

7.4 Enquête pancanadienne au niveau des sciences 2e secondaire – avril 2023 

 

L’école du Triolet a été choisie par le ministère. Cette enquête se déroulera le 25 avril 

prochain ou, si reprise, le lendemain. Un groupe d’élèves de 2e secondaire a été 

sélectionné aléatoirement par le ministère pour participer à l’enquête. 

 

7.5 Nouveau projet éducatif 2023-2027 

 

Les directions d’établissement du CSSRS ont commencé à recevoir les balises pour 

l’élaboration du nouveau projet éducatif 2023-2027 en conformité avec les données 

recueillies pour le PEVR.  Le travail vient de débuter à notre école avec le comité 

formé d’enseignants et enseignantes, de membres du personnel non-enseignant ainsi 

que la direction.  Un arrimage avec le projet éducatif actuel pourrait être envisagé.  Un 

bilan du projet éducatif actuel est en préparation actuellement et sera présenté. 

 

8. COURRIERS ET NOUVELLES 

 

8.1 Conseil des élèves 

Le conseil des élèves se penche actuellement sur : 

- La confection éventuelle des hoodies pour les élèves en santé globale. 

- Une nouvelle déco pour la cafétéria du pavillon 1. 

- La mise en place d’un comité « diverse ». 

 

8.2 De la présidente 

Sans objet. 

 

8.3 De la représentante du comité de parents 

Madame Sonia Bilodeau est absente. 
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8.4 De la direction 

Sans objet. 

 

8.5 Du personnel 

Sans objet. 

 

8.6 De la fondation 

Les gens de la Fondation sont à finaliser le tournoi de golf. 

M. Martel continue de recueillir l’argent provenant de la vente de chocolat. 

Il a organisé une levée de fonds en ligne (vente de différents produits). 

 

9. QUESTIONS DIVERSES 

 

9.1 Pavillon 1 - midi 

 

Comme la cafétéria est déjà utilisée à pleine capacité, qu’arrivera-t-il lorsque les 

classes modulaires seront en service? 

Certains enseignants se sont proposés pour ouvrir leur classe à l’heure du dîner. Une 

autre possibilité serait qu’une classe modulaire puisse servir comme cafétéria. 

 

 

 

CE-22/23-32 

 

 

 

10. FIN DE LA RÉUNION ET LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
   

 Il est proposé par monsieur Vincent Beaulieu, appuyé par madame Marie-Christine 

 Marcoux : 
 

 QUE la séance soit levée à 20 h 20. 
 

 Prochaine rencontre : 13 février 2023. 
    

 

 

 

 

 _____________________    _______________________   

 Julie Bélanger, présidente    Michel Lessard, directeur 

 

 


